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La troisième phase de vaccinations programmée 

ET POUR LES PERSONNELS DU MINISTÈRE DE
L’INTÉRIEUR EXPOSÉS QUOTIDIENNEMENT
AU RISQUE DE CONTAMINATION ?

La FSMI demande dès à présent
l’ouverture du plan dédié aux 
agents du ministère conformément 
aux engagements écrits du secrétaire 
général MI du 15 janvier 2021
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Bagnolet, le 5 Mars 2021 

Réf : YL-MI/N°13 
         Monsieur Gérald DARMANIN 
         Ministre de l’Intérieur 
       Ministère de l’Intérieur     
       Place Beauvau 
       75008 PARIS 
 

Monsieur le Ministre, 

Pour donner suite à notre saisine du 9 janvier dernier, Monsieur Le Préfet, secrétaire général du Ministère de 
l’Intérieur, mentionnait dans sa réponse le 15 du même mois que conformément aux décisions gouvernementales 
liées à la vaccination dite «  COVID » les agents du ministère de l’intérieur seraient inclus dans la phase 3 de ce plan 
sanitaire. 

Lors de la conférence de presse d’hier 4 mars 2021, Monsieur le Premier Ministre précisait que 
l’approvisionnement en vaccins nous permettra d’entamer l’élargissement du «  champ vaccinal » à nos 
concitoyens âgés d’au moins 50 ans et non contraints par des risques recensés de comorbidité. 

Dès lors il appert, selon nous, que nous allons atteindre, au plus vite soit dès la mi-avril 2021, ce que le 
gouvernement considère comme étant la 3ème phase. 

Eu égard aux risques particulièrement avérés d’exposition de tous les agents de notre ministère au contact 
quotidien du public,   

Risques conjugués malheureusement à des contaminations de plus en plus nombreuses, 

Je vous demande qu’un plan ministériel de vaccinations puisse être déclenché dès à présent et prioritairement 
pour les personnels cités supra. 

De plus vous n’êtes pas sans savoir que cette décision génératrice d’une véritable protection sanitaire de nos 
collègues a déjà été engagée dans des pays voisins du nôtre alors que leurs niveaux d’infection est inférieur à celui 
constaté quotidiennement en France. 

Dans l’attente de votre réponse, je vous adresse mes plus cordiales salutations 

Le secrétaire général 
Yves LEFEBVRE 


